
 

 
 
 

POUVOIR 
 

Document à retourner par mail à contactchalons@pst51.fr 
Ou voie postale au 4 rue Raymond Aron 51520 St Martin sur le Pré 

 
 

 
Je soussigné 
 
De l’entreprise 
 
Donne pouvoir à Madame ou Monsieur 
De l’entreprise 
 
Pour me représenter et prendre part à tout vote, approuver toute résolution ou 
délibération, formuler toute observation et plus généralement, faire le nécessaire : 
 
A l’Assemblée Générale Ordinaire du 26 juin 2024 qui se tiendra au 6 rue Raymond Aron 
51520 Saint Martin sur le Pré à 10 heures, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour 
suivant :  
 

• Rapport moral du Président 
• Rapport administratif et financier de l’exercice 2023 
• Présentation du budget 2024 
• Rapport du Commissaire aux Comptes 
• Approbation des résolutions 
• Questions diverses 

 
 
BON POUR POUVOIR 
 
Cachet de l’entreprise 
 
 
 
 
     Fait à      Le 
 

Signature 
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